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Plusieurs constats d'infraction ont été donnés à l'hiver à des riverains 
n'ayant pas une bande riveraine végétalisée sur 15 m. Jusqu'à ce jour, 
la municipalité n'a reçu que des verdicts favorables lors des 
contestations en cour.  
 
Lors de l'AGA de Conservation Lac Brome, l'OBV Yamaska a offert 
une présentation sur les bandes riveraines et les jardins de pluie. La 
conseillère en environnement de la municipalité était aussi présente 
afin d'indiquer les articles réglementaires liés aux bandes riveraines.   
 

 5. RÈGLEMENT SUR LA TONTE DE GAZON 
 
La protection de la biodiversité passe par des pelouses durables qui 
contiennent une diversité d'espèces. La coupe répétée et le maintien 
d'un parterre uniforme nuisent à l'enrichissement du milieu.  
 
Le règlement 392 concernant la propreté des terrains et du domaine 
public décrète que le gazon doit être tondu lorsqu'il atteint 30 cm de haut.  
 
Les membres du CCE sont en faveur d'un assouplissement à la 
réglementation afin de permettre aux citoyens le souhaitant de créer une 
pelouse durable.  
 
La secrétaire propose d'étudier le modèle de La Ville de Québec qui 
propose des jardins de biodiversité pour remplacer les pelouses 
traditionnelles : 
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/environnement/milieux-
naturels/jardins-biodiversite.aspx. 
 
Il est aussi proposé de contacter le club de jardinage afin de sonder leur 
intérêt à devenir des ambassadeurs des jardins de biodiversité. Un 
atelier sur le sujet pourrait leur être proposé.  
 

 6. SUIVI DE LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE 2015-2020 
 
La présidente fait le tour des actions figurant à la planification stratégique 
2015-2020 afin de discuter des réalisations. Les actions non réalisées 
qui sont à intégrer au prochain plan d'action ont été notées.  
 

 7. STRATÉGIE D'HABITATION 
 
Par manque de temps, ce sujet sera discuté à la prochaine rencontre.  
 

 8. PLAN POUR UN LAC EN SANTÉ 
 
Par manque de temps, ce sujet sera discuté à la prochaine rencontre.  
 

 9. TOUR DU LAC 
 
Les membres désirent refaire le tour du lac cet été. Un Doodle sera 
envoyé par la secrétaire afin de trouver une date convenant à la majorité 
des membres. 
 

 10. NOUVEAU TECHNICIEN 
 
Un nouveau poste saisonnier a été créé à la Ville. Il s'agit d'un poste de 
technicien/technicienne en environnement afin d'aider la conseillère en 
environnement dans la réalisation des caractérisations terrain. Une 
personne a accepté l'offre d'emploi et entrera en fonction le 27 mai.  
 

 11. VARIA 
 
 

 11.1. ENGAGEMENT À CONSERVER LA BIODIVERSITÉ 
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